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JOURS NON OUVRES A L'OMC EN 1996

Note du Secrétariat

La présente note, établie à la demande des Membres, indique quels seront les jours non ouvrés
à l'OMC en 1996 aux fins des procédures de notification au titre des dispositions pertinentes du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, conformément à la proposition du Président
qui figure dans le document WT/DSB/W/10 et son addendum 1.

Le Secrétariat de l'OMC est fermé le samedi et le dimanche.

Lundi 1er janvier Jour de l'An

Vendredi 5 avril Vendredi Saint

Lundi 8 avril Lundi de Pâques

Jeudi 16 mai Ascension

Vendredi 17 mai

Lundi 27 mai Lundi de Pentecôte

Jeudi 5 septembre Jeûne genevois

Vendredi 6 septembre

Mercredi 25 décembre Jour de Noël

NOTE: Comme il est d'usage depuis plusieurs années, les bureaux du Secrétariat de l'OMC
seront fermés pendant la période entre Noël et le Jour de l'An. Des dispositions seront
prises pour qu'une permanence soit assurée pendant cette période.




